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Bouée - Campbon - Cordemais - Lavau sur Loire - La Chapelle Launay - Le Temple de Bretagne
Malville - Prinquiau - Quilly - Saint Étienne de Montluc - Savenay

C’est avec un sentiment très particulier 
que nous tournons la page de l’année 
2020. Nous avons, tous, subi cette 
crise sanitaire, économique et sociale 
sans précédent. 2020 nous a, parfois, 
un peu éloignés les uns des autres, 
et à d’autres moments, nous avons 
vu de formidables élans ou gestes de 
solidarité.

Estuaire et Sillon a su réagir vite :
Pour accompagner les entreprises en 
abondant au Fond " Résilience ", élaboré 
par la Région des Pays de la Loire.
Afin de répondre à tous les habitants 
de nos communes, les services sont 
restés mobilisés et à l’écoute, qu’ils en 
soient remerciés.

Pour 2021, nous pouvons souhaiter 
une année plus apaisée et plus sereine.

Pour mieux croire en notre avenir, nous 
devons être acteurs. C’est pourquoi, 
dès aujourd’hui, avec le Conseil 
Communautaire, nous préparons la 
feuille de route, le " Projet de Territoire " 
d’Estuaire et Sillon.

Pensons collectivement notre avenir !
C’est cette coopération, cette solidarité, 
entre nos 11 communes qui forment 
notre Communauté de Communes, qui 
nous sont indispensables pour " faire 
ensemble ".

Nous devons agir sur nos poli-
tiques publiques (Plan Climat Air 
Énergie Territorial, Mobilités, Déchets, 
Développement économique, Milieux 
aquatiques, Services à la population…), 
nous devons entrer dans la " Transition 
Écologique et Énergétique " avec ambi-
tion, certes, mais avec réalisme et 
pragmatisme au service de tous nos 
habitants.

Au nom du Conseil Communautaire 
d'Estuaire et Sillon, je vous souhaite une 
très belle année 2021 : tous mes vœux 
de santé, de bonheur avec vos proches, 
de réussite dans vos projets personnels 
et professionnels !

Rémy NICOLEAU

Du nouveau à compter du 1er janvier

Le mot du Président
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Campbon, Cordemais, Savenay et Saint 
Étienne de Montluc, les 4 déchèteries 
du territoire sont désormais prêtes 
pour encourager le recyclage en toute 
sécurité. 
Dorénavant, elles sont équipées de garde-
corps, de systèmes de vidéosurveillance 
24h/24, de barrières d’accès, d’une 
nouvelle entrée (Cordemais) et de 
panneaux d’information actualisés. 
Les horaires d’accueil ont également été 
simplifiés et élargis pour mieux répondre 
à vos besoins.

Recyclons sans modération mais 
respectons les civilités d’usage :
 L’entrée s’effectue obligatoirement 
par la barrière d’entrée et depuis votre 
véhicule (pas d’entrée piétonne).
 Les panneaux d’information vous 
indiquent les bennes où déposer vos 
objets ou matériaux. En cas de doute, 
n’hésitez pas à faire appel au gardien 
plutôt que de jeter dans la benne tout-
venant. Pour rappel, celle-ci est à votre 
disposition uniquement pour les déchets 
qui n’ont pas de filière de valorisation ou 
de recyclage. 
 Seuls les déchets indiqués sur les 
panneaux sont autorisés. Chaque 
année, les erreurs de tri relevées dans les 
bennes coûtent 30 000 € de pénalités à  
la collectivité. Votre geste de tri est donc 
primordial.

L’ACTU DÉCHETS





Coup de neuf sur les déchèteries
Plus de valorisation, de recyclage et de sécurité

Zoom en images sur les travaux de 
sécurisation  

Savenay 
Du 15 au 20 mars
Du 19 au 24 avril 
Du 25 au 29 mai

Saint Étienne de Montluc  
5 et 6 mars
18 et 19 juin

Savenay 
Vendredi 26
et samedi 27 mars

Saint Étienne de Montluc  
Vendredi 21
et samedi 22 mai

Strictement réservée aux particuliers. 
Inscription obligatoire au service environnement.
Les déchets doivent être impérativement emballés.

8 pneus maximum par foyer.

Le Pass'Déchets, 
l’outil indispensable 
pour accéder en 
déchèterie
Le badge déchèterie (ou 
Pass’Déchets) est obligatoire pour 
ouvrir la barrière à l’entrée des 4 
déchèteries et accéder aux sites de 
collecte des déchets verts.
Il peut être retiré :
  en Mairie
  au service environnement de 
la Communauté de Communes 
Estuaire et Sillon (habitants de 
Savenay et professionnels) - rue des 
Saules – ZA des Acacias – Savenay

Calendrier 
de collecte 
Vous n’avez pas reçu votre 
calendrier de collecte 2021 fin 
décembre ?
Demandez-le au service des 
Déchets 
environnement@estuaire-sillon.fr
02 40 56 82 53

Retrouvez également votre jour 
de collecte sur la carte interactive 
disponible sur www.estuaire-sillon.fr

Si vous trouvez cette carte,

merci de prévenir au 02 40 56 82 53
02 40 56 82 53
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PASS’DECHETS

Amélioration de l’accès 
à la déchèterie de Cordemais

Installation des barrières de contrôle d’accès
aux entrées (Exemple à Saint Étienne de Montluc)

        Erratum 
Lors de la distribution des Pass’Déchets sur Cordemais et Le Temple de Bretagne, les 
horaires de l’aire de Malville précisés au dos du courrier présentaient une erreur. L’aire 
de Malville est ouverte le lundi et le samedi de 9h à 12h et de 14h à 17h.

Retrouvez les nouveaux horaires 
sur le dépliant déchets ou sur 
www.estuaire-sillon.fr
Rubrique " les déchets - les déchèteries "  

Disponible au service environnement à 
Savenay, en déchèterie ou à l’accueil de 
votre mairie.

Collecte 
2021 
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L’ACTU MOBILITÉS
Vélila : un nouveau service de
vélo à assistance électrique
De la douceur dans nos déplacements

Le Département de Loire-Atlantique et 
Estuaire et Sillon lancent Vélila, un nouveau 
service de location de vélos à assistance 
électrique. Accessible à l’ensemble 
des habitants de la Communauté de 
Communes, Vélila offre la possibilité de 
louer un vélo électrique de 1,3,6 à 12 mois, 
le temps de découvrir tous les avantages 
du vélo pour les trajets quotidiens.
70 vélos Arcade E- Cardan ont été achetés par 
le Département et fournis à la Communauté 
de Communes qui en assure la gestion, 
l'entretien et la maintenance.
Une tarification sociale offrant une réduction 
de 50 % est prévue pour les personnes aux 
faibles revenus ou en études.

Comment louer un vélo Vélila ? 
Vous êtes intéressés pour acheter un vélo électrique mais souhaitez 
d’abord en essayer un pendant un ou plusieurs mois ?
Vélila est fait pour vous ! 
Pour réserver un vélo, rendez-vous à partir du 15 février 2021 (date de 
mise en œuvre prévisionnelle) sur velila.loire-atlantique.fr
Où récupérer son vélo ?
Une fois votre commande validée, vous recevrez une confirmation qui 
vous permettra ensuite de récupérer le vélo auprès du loueur de vélos 
partenaire.

Financeurs et partenaires

Les tarifs



Afin de favoriser la 
pratique du vélo pour 

les déplacements de 
tous les jours (travail, 

courses, loisirs…), 
le Département 

a proposé à la 
Communauté de 

Communes Estuaire 
et Sillon de s’associer 

pour mettre à 
disposition des 

habitants un nouveau 
service de location 

de vélos à assistance 
électrique en longue 

durée : Vélila.

Les avantages du vélo à assistance électrique pour vos 
déplacements quotidiens :
 Écologique    Économique
 Bon pour la santé  Facile à stationner 

1 mois

Plein tarif : 
35 €

Tarif social* :
17,50 €

6 mois

Plein tarif : 
150 €

Tarif social*:
75 €

12 mois

Plein tarif : 
250 €

Tarif social*:
125 €

* Sous conditions de ressources

Plein tarif : 
84 €

Tarif social* :
 42 €

3 mois

Renseignements et réservations
velila.loire-atlantique.fr / velila@estuaire-sillon.fr
ou 02 40 56 80 69

Le réseau des médiathèques évolue !
De nouvelles modalités de prêt sont mises en place  
dans les Médiathèques d'Estuaire et Sillon depuis le 10 
décembre.
1 carte unique d'abonnement pour emprunter dans les 
11 médiathèques
Nombre de documents empruntables :            
8 imprimés (livres ou revues) + 2 DVD + 2 CD 
Dont 2 nouveautés maximum
Durée du prêt : 3 semaines, une prolongation de 
2 semaines est possible (sauf nouveautés et documents 
réservés par d’autres abonnés)

Réservation.
4 imprimés + 2 CD + 2 DVD 
dont 2 nouveautés maximum
 Soit sur place, avec l’aide des 
bibliothécaires
 Soit en vous connectant à votre 
compte-lecteur sur le site internet
Si vous êtes assistante maternelle agréée, vous avez la 
possibilité de bénéficier d’une carte " professionnelle ", pour 
emprunter 20 livres jeunesse et 2 CD pour 3 semaines. 

mediatheques.estuaire-sillon.fr

Estuaire et Sillon
L’actu 3

La navette 
fonctionne 
désormais 
entre les 11 

médiathèques 
du réseau

À partir du
 15 février 

2021



     Lancement 
d’un nouveau 
Programme 
d’Intérêt Général
Au printemps 2021 sera relancé 
un nouveau Programme d’Intérêt 
Général pour une durée de trois ans 
(2021-2023) sur Estuaire et Sillon.
Le PIG, c’est quoi ?
Un PIG est un dispositif partenarial 
contractualisé entre l’État, l’ANAH* 
et un territoire qui permet d’offrir 
aux propriétaires occupants sous 
conditions de ressources (modestes 
et très modestes) un accompagnement 
gratuit au niveau technique, financier et 
social de leur projet de rénovation.

Une cinquantaine de propriétaires
 par an devrait ainsi pouvoir bénéficier 

d’un accompagnement dans leur projet.

Ce nouveau programme permettra 
d’apporter aux ménages, sous 
conditions de ressources, une aide 
du PIG qui pourrait être identique au 
précédent pour améliorer le confort 
énergétique, favoriser les travaux de 
maintien à domicile des propriétaires 
occupants et améliorer le parc locatif 
énergivore.
*Agence nationale de l'habitat

Situé sur le site de la Croix Gaudin à 
Saint Étienne de Montluc, il viendra 
offrir une nouvelle solution d’héberge-
ment aux entreprises, en proposant des 
locaux à loyers attractifs et modulables.
Complémentaire à la pépinière d’en-
treprises et des espaces de co-working  
basés à Saint Étienne de Montluc et 
Savenay, il s’adressera aux entreprises de 
production comme de services qui ont 
déjà validé leur modèle économique.
Les entreprises locataires bénéficieront 
de services diversifiés et d’espaces adaptés 
aux besoins de chaque activité, ainsi que 
d'une salle de réunion, des bureaux, des 
ateliers.
Estuaire et Sillon réalise ce projet d’un 
montant total de 270 000 € avec le sou-
tien de l’État à hauteur de 84 000 €.

L’ACTU TERRITOIRE

L’hôtel d’entreprises
La solution idéale pour poursuivre la croissance de son entreprise



En 2021, Estuaire et Sillon renforce les 
dispositifs de soutien à la rénovation 
énergétique des habitants.
FAIRE, c’est le service public qui vous 
guide dans vos travaux de rénovation 
énergétique sur les questions liées à la 
maîtrise de l’énergie, à la réduction des 
consommations et au développement 
des énergies renouvelables. 
Pour vous aider à effectuer les travaux 
les plus adaptés ou estimer le budget 
nécessaire et les aides financières dont 
vous pouvez bénéficier, prenez ren-
dez-vous avec un conseiller FAIRE qui 
vous accompagnera dans votre projet.

Partenariat avec l’association Alisée
Estuaire et Sillon poursuit son parte-
nariat avec l’association Alisée en 2021 
pour que chaque habitant puisse dis-
poser de conseils pour la réalisation 
de travaux de rénovation énergétique.
L’offre de service sera renforcée lar-
gement avec plus de conseillers 
pour répondre à vos attentes par 
téléphone ou rendez-vous lors des 
permanences.
Des événements (ateliers, visites…)  
seront organisés au cours de l’année 
2021 dont le programme sera défini en 
fonction du contexte sanitaire.

FAIRE avec l’Espace 
Info Énergie



Renseignements et réservations
www.info-energie-paysdelaloire.fr / 02 40 08 03 30

  

Le Plan Climat Air Énergie Territorial 
approuvé le 17 décembre 2020 est dis-
ponible en ligne ainsi que le bilan de la 
consultation sur www.estuaire-sillon.fr
Également consultable au siège d'Estuaire  
et Sillon, 2 bd de la Loire à Savenay.

www.estuaire-sillon.fr
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Service Développement économique 
02 40 56 88 44 
deveco@estuaire-sillon.fr

Livraison
prévue en

 janvier 2021

Solidarité 
et numérique



www.estuaire-sillon.fr

Retrouvez les 
astuces pour 
naviguer sur 

internet 


